
Bobigny, le 20-03-2023 

 

 

 

Convocation Syndicale 

Congrès « installations sportives en EPS dans le 93 » 

Conformément à l’article 13 du décret n° 82-447 modifié, les autorisations spéciales d'absence  

sont obtenues de plein droit et doivent être déposées (accompagnées de la convocation) 

auprès du chef de service ou d'établissement au moins trois jours à l’avance. 

 

Cher(e) camarade, 

 

Tu es prié.e d’assister congrès « installations sportives EPS dans le 93 » qui se déroulera le JEUDI 13 

AVRIL 2023 de 9h à 17h qui se tiendra : 

 

A l’Assemblée Nationale,  
126 Rue de l’université – 75007 PARIS 

 
 
ORDRE DU JOUR :  
 

- Etat des besoins en installations sportives pour l’EPS dans les villes de Seine-Saint-Denis 

- Préparation du projet de convention citoyenne en Juin 2023 avec les membres du CoPER 93 

- Conférence de presse et action revendicative 

 

 

Nous comptons sur ta présence. 

Bien cordialement, 

 

Le co-secrétaire académique 

Hugo PONTAIS 
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